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Introduction 

Le rapport de conformité pour les aspects communs indique, pour les messages EDI envoyés autres que 
ITMATT, les aspects de conformités communs à tous les messages, donc au niveau de l’enveloppe des 
messages ou bien au niveau des règles EDIFACT. 

Ce rapport est basé sur un échantillon de sept jours consécutifs du mois. La période d’échantillonnage 
est affichée en haut à droite de la première page du rapport. 

Organisation des rapports 

Le rapport comprend plusieurs sections de haut en bas, de la plus générale à la plus détaillée : 

1. Aperçu des messages envoyés 
2. Résumé des problèmes de conformité par type de message et adresse d’envoi 
3. Détails des erreurs (les dix premières pour chaque code d’erreur) 

 

Chaque partie est détaillée ci-dessous : 

Aperçu des messages envoyés 

Cette section fournit le total des messages envoyés par l’opérateur pendant la période 
d’échantillonnage et utilisés pour le rapport, par type de message et adresse d’envoi. 

Remarque importante : le nombre total de messages n’est pas le total mensuel mais le total pour les 
jours d’échantillonnage. 

Résumé des problèmes de conformité par type de message et adresse d’envoi 

Cette section fournit un résumé des problèmes de conformité, par type de message et adresse EDI 
d’envoi de l’opérateur. 

La liste des vérifications de conformité effectuées, ainsi que leur description sont fournies en annexe. 

Pour chaque problème de conformité, cette sous-section indique un numéro de problème (numéro 
créé afin d’avoir une référence), indication (oui/non) si l’erreur est prise en compte dans le tableau de 
bord, la description correspondante, le nombre de messages ayant au moins une fois ce problème ainsi 
que le pourcentage de messages (=nombre dans la colonne précédente divisé par le nombre total de 
messages affiché dans la section ‘Aperçu des messages envoyés’). 

Remarque : le pourcentage affiché donne une indication sur l’étendue du problème. Mais selon le type 
de problème et de message, un même problème peut se répéter de multiples fois dans un même 
message et ceci n’est pas indiqué dans le pourcentage. Par exemple, si un message PREDES contient 10 
récipients dans une dépêche et qu’il y a le même problème pour chacun des 10 récipients, ce problème 



affecte un message et est compté comme 1 seulement. Mais dans ce cas, la section détaillée (voir plus 
loin) peut rapporter chacun des 10 cas. 

Détails des erreurs (les dix premières pour chaque code d’erreur) 

Pour chaque ligne dans la section précédente, un échantillon des erreurs est donné, avec tous les 
détails. Pour chaque type d’erreur, un maximum de 10 erreurs sont rapportés, pour ne pas alourdir 
trop le rapport. 

Pour chaque type d’erreur, les informations suivantes sont rapportées : le numéro d’erreur, sa 
description, la catégorie d’erreur et l’indication (oui/non) si cette erreur est prise en compte dans le 
tableau de bord. 

Pour chaque erreur rapportée, la référence exacte au message est fournie : adresse EDI d’envoi, adresse 
EDI de destination, intref (numéro de référence « interchange »), mesref (numéro de référence 
message). 

La seconde ligne pour chaque erreur fournit des informations additionnelles : 

- Lorsque c’est pertinent, l’identifiant dépêche ou expédition associé au message; 
- La ligne du message EDIFACT contenant l’erreur est aussi affichée (si c’est pertinent), ainsi que 

la valeur problématique ; des informations additionnelles peuvent être affichées, en fonction 
du type d’erreur. 

L’objectif de cette section, avec des informations très détaillées, est d’aider à résoudre le problème. 



 
 

Annexe : liste des erreurs et explications 

Code 
erreur 

Pris en 
compte 
tableau 

de bord? 

Description Explications 

200 Oui Interchange envoyé à sa propre adresse 
EDI 

Lorsque l’expéditeur et le destinataire de l’interchange est le même opérateur postal. Pour 
cette erreur, aucun détail n’est fourni: seules sont fournies les adresses EDI d’origine, de 
destination, et le numéro ‘intref’. 

201 

 

Oui 

 

Envoi de numéro interchange dupliqué 

 

Lorsque le même interchange (même adresse EDI d’origine, même adresse EDI de destination 
et même numéro intref) est envoyé plusieurs fois. 

Remarque : le mécanisme ne vérifie pas si le contenu de l’interchange est le même ou pas. 
Donc même si deux interchanges avec un contenu différents sont envoyés avec le même 
numéro intref, c’est rapporté comme un dupliqué. 

203 Non Segment EDIFACT non optimisé Cette erreur est générée pour chaque segment qui n’est pas optimisé, d’après les règles 
EDIFACT. 

Un segment est considéré comme non optimisé dans les cas suivants : 

- Le caractère ‘:’ est directement suivi par un ‘+’ ou un ‘ (apostrophe) 
- Le caractère ‘+’ est directement suivi par un ‘ (apostrophe) 

Exemples fictifs, avec les parties non optimisées surlignées : 

- DOC+351::+CNSZXDITMILAAUX88594' 
- EMC+EE067248942ZZ+ZZ+1812111809+AAAAAA+AAAAAABBBBBBAEN80233+ 

BBBBBB+AAAAAABBBBBBAEN80233001110004++A+EN+R+0.064::0++201+++ 
:DEP::87500 ABCDE FGHIJ KLMNO:+::CITY+DDP+0:XXX::+1+' 

- EMF+ZZ501710552XX::::+YY+1812120824+ABCDEF+++' 

 


